
APJ 2019 : 
Appel à Projets Jeunes Chercheurs 

 

 
 
 

 Objectifs 

 Permettre l’émergence de jeunes chercheurs ou d’équipes souhaitant s’engager en recherche clinique  

 Soutenir l’amorçage ou la consolidation de résultats préliminaires à partir desquels les lauréats pourront 
poursuivre et étendre leur projet en multicentrique interrégional ou national.  

 

  Conditions de candidature                                                           
 

Toutes les disciplines, thématiques sont éligibles y compris la cancérologie.  
Une seule lettre d’intention est autorisée par porteur. 
 
 
Candidats :  
 

 de profession médicale1 (médecin, pharmacien, chirurgien-dentiste, sage-femme), ayant soutenu leur 
thèse d’exercice2, ou validé leur diplôme et inscrits à leur ordre professionnel, au plus tard à la date de la 
sélection finale ;  

 de moins de 40 ans à la date de dépôt du dossier complet ;  

 justifiant dans son CV, au format abrégé du GIRCI son intérêt pour la recherche clinique par :  
o une publication en 1er ou dernier auteur dans une revue indexée medline (article publié ou « in press 

» et accepté) ;  

o la validation d’un Master 2 avant le dépôt du dossier complet ;  
 

 soutenus par un engagement écrit du responsable de l’équipe, du service ou de la structure transversale ;  

 non lauréat d’un APJ antérieur ou d’un PHRC (Interrégional, National ou Cancer) ;  

 appartenant à un établissement de santé de l’interrégion Est ;  

 disponible pour une audition en jury final après la présélection de la lettre d’intention, lors de la réunion 
de sélection des projets complets du 16 janvier 2020.  

 
Il est recommandé mais non obligatoire d’avoir validé une formation aux Bonnes Pratiques Cliniques (BPC).  
 
1 PU-PH non autorisé à déposer une lettre d’intention (LI)  
2 Les Internes déposant une LI devront être thésés au plus tard à la date de la sélection finale (engagement du 
chef de service sur statut de prise de fonction d’un poste de post internat en 2019, attestation de thèse et 
demande inscription CNO)  
 
Projets éligibles : 
 

 de recherche clinique ou épidémiologique :  
o             études cliniques prospectives impliquant une inclusion prospective de patients ou de données ;  

o             études ancillaires à des études cliniques déjà débutées, impliquant de nouveaux objectifs de 
recherche.  



 coordonnés par un centre de l’interrégion Est et associant exclusivement des centres de l’interrégion Est 
si les projets sont multicentriques 3  

 présentant l’engagement d’un méthodologiste (avec une lettre d’engagement et un CV) ;  

 dont le budget demandé n’excède pas 50 000 €4, frais de promotion inclus.  
 
Seront éligibles au financement les dépenses de frais en personnel (Titre I), les dépenses médicales (Titre II, par 
exemple : petit matériel médical, ne donnant pas lieu à amortissement), les dépenses hôtelières et générales 
(Titre III, par exemple : papeterie, publications, etc.).  
Ne seront financés ni frais de gestion, ni frais de structure  
 
3 Le financement APJ est destiné exclusivement aux centres de l’interrégion Est (centres associés, prestataires…)  
4 Cofinancement autorisé et acquis à la date de dépôt de projet complet si inférieur à demande APJ avec 
attestation signée du co-financeur obligatoire  
 
 
 
Projets non éligibles : 
 

 portés par des PU-PH, internes non thésés à la date de la sélection finale, ou tout autre professionnel ne 
remplissant pas les critères d’éligibilité ;  

 de recherche fondamentale, de biologie fondamentale, de recherche préclinique (sur modèle biologique 
in vitro ou animal) ;  

 dont le but est l’entretien de cohortes ou collections biologiques existantes sans nouvelles inclusions et 
nouvelle hypothèse principale de recherche / projet support existant.  

 visant à financer de façon complémentaire un projet existant déjà financé, non terminé ;  

 demandant un cofinancement au moins équivalent à la demande « APJ ».  

Attention : Tout dossier ou document incomplet, ne répondant pas aux formats exigés (et nombre de mots 
autorisés), ou adressé hors délai à la coordination du GIRCI Est est réputé irrecevable et ne sera pas examiné par 
la Commission Scientifique Interrégionale.  
 
Portage :  
 
Le dépôt et le portage associent obligatoirement un porteur individuel et une structure de santé de l’interrégion 
Est (établissement de santé public ou privé, maison de santé, centre de santé) qui sera coordonnateur du projet 
et gestionnaire des fonds.  
Tout personnel appartenant à une structure de santé peut solliciter une autre structure pour porter un projet 
sous réserve de l’engagement conjoint des responsables légaux de la structure à laquelle il appartient et de la 
structure sollicitée si différente. 
 
 

 Dates de soumission  
 

Lettre d’intention : Lundi 13 mai 2019 – 12 h 00 
Dossier complet : Lundi 7 octobre 2019 – 12 h 00 

 
 Procédure de retrait et de dépôt des lettres d’intention 

 

Le retrait des dossiers et le dépôt des lettres d'intention se feront par l'intermédiaire du site internet du 
CHU en vous connectant sur la page Recherche et innovation / appels à projets du site ou en suivant le 

lien http://www.chu-dijon.fr/fr/recherche-innovation/appels-projets 
 

http://www.chu-dijon.fr/fr/recherche-innovation/appels-projets


Précisions sur les financements :  
 
La dotation du GIRCI Est permet de financer : 

 les dépenses en personnel lié à l’investigation, y compris le temps du coordonnateur de projet  

 le temps de méthodologiste, biostatisticien en charge du traitement des données (biostat, 
datamanager…)  

 les dépenses médicales pour les besoins du projet et justifiées à hauteur 600 € HT par matériel (sans 
amortissement)  

 les actes cotés dans la nomenclature de référence l’achat de logiciel informatique ou périphérique 
spécifique à la recherche mais dans la limite de 1 000 € TTC (hors tablette/ordinateur)  

 les surcoûts liés aux frais de publications, et valorisation des résultats (congrès, posters..) plafonnés à  
2 000 € TTC 

  les autres dépenses telles que spécifiées dans la grille 
 
 
La dotation GIRCI ne permet pas de financer  

 les frais de gestion et de structure (y compris pour les unités impliquées CIC…) ; 

 l’achat de matériel ou équipement biomédical donnant lieu à amortissement (plafond 600 € HT) ;  

 l’achat de tablette ou d’ordinateur; 

 des centres associés, prestataires techniques ou technologiques hors inter région Est 
 
Contact : maud.carpentier@chu-dijon.fr  03 80 29 56 18  
 
 
 
 

mailto:maud.carpentier@chu-dijon.fr

